
Commission Thématique n°1 
«  Gestion de la ressource en eau  » 



Etape 1 Etape 2 

Prescrire la définition d’une Aire d'Alimentation des 
Captages(AAC) et l’identification de la sensibilité 
(=vulnérabilité) pour chaque champ captant  

Poursuivre les programmes d'actions engagés dans les AAC 
existantes  

Mettre en place des programmes d'actions 
environnementaux  et multi-acteurs sur les Aires 
d'Alimentation de Captage pour sécuriser l'alimentation en 
eau potable  

Adapter les périmètres  et le contenu  multi-pressions des 
ORQUE aux périmètres des AAC  
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Objectif : lutter contre les pollutions diffuses 

Protection environnementale des champs captants 

Disposition du SAGE Prescription du SAGE Action du SAGE 

Connaissance qualitative des nappes 
Réaliser une base de données centrale et publique intégrant les 
aspects quantitatif et qualitatif des nappes 

Pression assainissement 
Systématiser la mise en œuvre des Zones à Enjeux Sanitaires 
(ZES) dans les Aires d'Alimentation des Captages et/ou dans les 
secteurs de champs captants les plus sensibles  

Connaissance quantitative/qualitative des nappes 
Fixer un cadre contractuel pour une gestion quantitative et 
qualitative des nappes sur le bassin versant 



Etape 1 Etape 2 Etape 3 Etape 4 

Capitaliser les données 
éparses sur les sites, friches 
industrielles, sols et activités 
polluantes ou à risques, 
historiques et actuelles du 
territoire  Créer une base de données 

publique traduite en 
cartographie de recensement 
les sites, friches industrielles, 
sols et activités polluantes ou 
à risques, historiques et 
actuelles du territoire  

Consigner les connaissances 
liées aux pollutions 
accidentelles sur le territoire  

Investiguer les sites à l'origine 
de pollutions historiques ou à 
risque potentiel et/ou avéré et 
affiner les connaissances des 
mécanismes de 
migration/comportement des 
différents polluants  

Réaliser une étude de 
détermination du risque de 
pollution. 
Etablir un programme de suivi 
et de gestion du risque lié à la 
pollution.  
Favoriser les opérations de 
réhabilitation sur les sites 
responsables d’une pollution   

CT 2 - Préservation des zones 
humides 
Orienter les secteurs de 
reconquête des zones 
humides pour les opérations 
de compensation, y compris 
sur les friches industrielles 
dont la vocation ne peut être 
économique ou d’habitat 
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Disposition du SAGE Prescription du SAGE Action du SAGE Pollutions historiques, industrielles et 
accidentelles 

Objectif : réduire les pollutions générées par les sites et sols pollués historiques et les activités industrielles actuelles 

Animer un Groupe de travail 
dédié à la problématique 
« perchlorates » 



Etape 1 Etape 2 

Systématiser la mise en œuvre des Zones à Enjeux Sanitaires 
(ZES) dans les Aires d'Alimentation des Captages et/ou dans les 
secteurs de champs captants les plus sensibles  

Harmoniser et renforcer les contrôles dans les Zones à Enjeux 
Sanitaires et/ou dans les secteurs de champs captants les plus 
sensibles, en identifiant les dispositifs d’assainissement non 
collectif à remettre aux normes  

Prioriser les contrôles de bon raccordement, les opérations 
d'extension de la collecte des eaux usées et la gestion 
patrimoniale des réseaux d'assainissement dans les Zones à 
Enjeux Sanitaires et/ou dans les secteurs de champs captants 
les plus sensibles 

Protection environnementale des champs captants 
Prescrire la définition d’une Aire d'Alimentation des Captages 
(AAC) et l’identification de la sensibilité (=vulnérabilité) pour 
chaque champ captant  
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Objectif : réduire les pollutions générées par l’assainissement sur les champs captants 

Pression assainissement Disposition du SAGE Prescription du SAGE Action du SAGE 

Connaissance qualitative des nappes 
Réaliser une base de données centrale et publique intégrant les 
aspects quantitatif et qualitatif des nappes 



Etape 1 Etape 2 

Créer une base de données des DUP existantes sur le territoire 
et des réglementations  qui y sont liées, intégrant également 
les Aires d’Alimentation des captages 

Mettre en œuvre une DUP pour chacun des captages du 
territoire  et mettre à jour les DUP jugées obsolètes 

Mettre en œuvre l'intégration des DUP dans les documents 
d'urbanisme (SCOT, PLU…)  

Objectif : veiller à la bonne application des dispositifs réglementaires de protection des captages d’eau potable et 
centraliser l’information 

Protection réglementaire des captages Disposition du SAGE Prescription du SAGE Action du SAGE 

Connaissance qualitative des nappes 
Réaliser une base de données centrale et publique intégrant 
les aspects quantitatif et qualitatif des nappes 



Etape 1 Etape 2 Etape 3 Etape 4 

Réaliser une base de 
données centrale et 
publique intégrant les 
aspects quantitatif et 
qualitatif des nappes* 

Proposer un cadre de 
données harmonisées 
pour une poursuite 
homogène de mesure de 
la qualité des nappes* 

Recenser les piézomètres 
implantés dans les 
nappes et les valoriser* 

Recenser les  forages 
actifs et les forages 
abandonnés d'eau 
potable, d'eau 
industrielle et agricoles 
pour intégrer les données 
dans la  base de 
centralisation* 

Poursuivre le 
suivi de l'état 
qualitatif des 
nappes d'eau et 
renforcer le suivi 
des pollutions par 
les substances 
déclassantes 

Revoir et compléter le réseau de 
surveillance DCE des masses 
d’eau souterraines* 

Réaliser une étude sur le suivi des 
substances émergentes, les 
inventorier et sensibiliser sur 
leurs effets sur l'environnement 
sur les masses d’eau souterraine 

Réaliser une étude qualitative et 
quantitative sur la nappe des 
Sables Landéniens*  

Statuer sur le devenir des anciens 
forages (comblement, point 
piézométrique, eau industrielle…) 
, y compris pour la nappe du 
Landénien 

Connaissance quantitative 
des nappes 
Valoriser et mettre à jour 
les données communes 
issues des projets 
SCALDWIN et SIGES  

Connaissance 
quantitative des 
nappes 
Modéliser les 
impacts 
environnementaux 
sur les nappes des 
prélèvements actuels 
et issus des besoins 
exprimés  

Fixer un cadre 
contractuel pour 
une gestion 
quantitative et 
qualitative des 
nappes sur le bassin 
versant * 
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Objectif : mieux connaitre les leviers qualitatifs des nappes pour une meilleure gestion à l’échelle du bassin-versant et 
l’atteinte des objectifs DCE 

Connaissance qualitative des nappes Disposition du SAGE Prescription du SAGE Action du SAGE 

* action portée également pour la 
thématique « connaissance 
quantitative des nappes » 

Protection réglementaire 
des captages 
Créer une base de 
données des DUP 
existantes sur le territoire 
et des réglementations  
qui y sont liées, intégrant 
également les Aires 
d’Alimentation des 
captages 

Protection environnementale des 
champs captants 
Prescrire la définition d’une Aire 
d'Alimentation des Captages 
(AAC) et l’identification de la 
sensibilité (=vulnérabilité) pour 
chaque champ captant  



Etape 1 Etape 2 Etape 3 

Réaliser une base de données 
centrale et publique intégrant les 
aspects quantitatif et qualitatif des 
nappes * 

Recenser les piézomètres 
implantés dans les nappes et 
les valoriser * 

Recenser les  forages actifs et les 
forages abandonnés d'eau 
potable, d'eau industrielle et 
agricoles pour intégrer les 
données dans la base de 
centralisation * 

Valoriser et 
mettre à jour 
les données 
communes 
issues des 
projets 
SCALDWIN et 
SIGES  

Poursuivre et 
renforcer le 
suivi quantitatif 
des masses 
d'eau 

Mutualiser les constats des schémas directeurs d'eau 
potable à l'échelle du SAGE dont les bilans 
besoins/ressources des différents maîtres d'ouvrage 

Modéliser les impacts 
environnementaux sur les 
nappes des prélèvements 
actuels et issus des besoins 
exprimés 

Elaborer un schéma 
d'interconnexion de secours 
à l'échelle du bassin versant  
et inter-SAGE 
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Disposition du SAGE Prescription du SAGE Action du SAGE 

Fixer un cadre contractuel 
pour une gestion quantitative 
et qualitative des nappes sur 
le bassin versant * 

Objectif : mieux connaitre les leviers quantitatifs des nappes pour une meilleure gestion à l’échelle du bassin-versant et 
l’atteinte des objectifs DCE  

Connaissance quantitative des nappes 

Revoir et compléter le réseau 
de surveillance DCE des 
masses d’eau souterraines* 

Réaliser une étude 
qualitative et quantitative sur 
la nappe des Sables 
Landéniens* 

* action portée également pour la thématique « connaissance qualitative des nappes » 

Protection réglementaire des 
captages 
Créer une base de données des 
DUP existantes sur le territoire 
et des réglementations  qui y 
sont liées, intégrant également 
les Aires d’Alimentation des 
captages 

Protection environnementale 
des champs captants 
Prescrire la définition d’une Aire 
d'Alimentation des Captages 
(AAC) et l’identification de la 
sensibilité (=vulnérabilité) pour 
chaque champ captant  



Etape 1 Etape 2 Etape 3 Etape 4 

Définir sur le bassin versant 
une méthode uniforme et 
partagée de calcul des 
rendements , indices linéaire 
de perte (ILP) et de 
consommation (ILC) de 
distribution d'eau potable  

Centraliser les rendements , 
les ILP et ILC obtenus par la 
méthode homogène, par 
maîtres d'ouvrage, et étudier 
les conditions techniques et 
économiques d'atteinte 
d’objectifs cibles (rendement, 
ILP, ILC)  

Engager un programme 
d'actions pour atteindre les 
objectifs cibles des réseaux 
d'alimentation en eau potable  

Prescrire des objectifs cibles 
et progressifs, adaptés aux 
territoires ruraux ou urbains 
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Sensibiliser aux économies 
d’eau tous publics. 
Promouvoir l’usage de l’eau 
non potable pour des usages 
ne nécessitant pas d ’eau 
potable 

Objectif : minimiser les pertes d’eau dans les réseaux de distribution d’eau potable et favoriser les économies d’eau 

Amélioration environnementale de la distribution d'eau potable 

Disposition du SAGE Prescription du SAGE Action du SAGE 


